
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE L'URAINE

AU SUJET DES RELATIONS MILITAIRES

LE GOUVERNEMENT DU CRAADA ET LE GOUVERNEMENT DE

L'UKRRINE, ci-après appelés les Parties

Conformément aux principes de la Charte des Nations

Unies, comme le développement de rapports amicaux entre les

pays, la souveraineté, le respect du principe des droits 
égaux,

l'inviolabilité des frontières, le respect des droits de la

personne et des libertés individuelles, l'intégrité

territoriale, la coopération internationale et la non-ingérence

dans les affaires internes, ainsi que le non-recours 
à l'usage

de la force ou à la menace de l'usage de la force 
dans les

relations bilatérales et multilatérales;

Rappelant les obligations auxquelles ils ont souscrit

conformément & l'Acte final de la Conférence 
sur la sécurité et

la coopération en Europe, pour favoriser 
la confiance mutuelle

en faisant preuve d'une transparence accrue 
dans les questions

militaires;

Voulant établir des contacts bilatéraux 
et favoriser

la coopération et la compréhension mutuelle;

Sont convenus de ce qui suit

ARTICLE PREMIER

Chacune des Parties détermine i

administratives aux fins de 1'applicatiol


